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PROJET ASSOCIATIF  
 

De l’association  
Al Païs de Boneta - CPIE Midi-Quercy 

 

 
Le CPIE Midi-Quercy, un acteur du volet environnemental  

du développement durable en Tarn-et-Garonne 
 
L’association Al Païs de Boneta née en mars 1998, est à l’initiative de la commune de Caylus et 
portée par de nombreux bénévoles passionnés de patrimoine naturel et culturel.  
 
Au cours des années, la connaissance de son territoire, de ses acteurs, de ses enjeux, sa vie 
associative (engagement des administrateurs et bénévoles) et le professionnalisme de ses salariés ont 
permis une labellisation CPIE Midi-Quercy Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement en 
2006, confirmé en 2008 puis en  2012.  
 
Son siège social est à Caylus à la Maison du patrimoine, au bord du lac de Labarthe dans l’ENS Espace 
Naturel Sensible.  
 
La mise en œuvre du « Projet associatif » pour les années à venir est issue de la révision du label 
CPIE,  de notre confirmation le 17 mars 2011 et de la mise en œuvre des objectifs de progrès 2011-
2013.  
 
Ce projet associatif est validé au cours du conseil d’administration du 18 avril 2014.  
 

1. Notre vision, nos missions, notre déontologie, nos valeurs 

 
Dans le cadre des objectifs de progrès 2011-2013 et plus particulièrement l’objectif 1 « Actualiser et 
optimiser notre modèle de gouvernance », les membres de l’association Al Païs de Boneta se sont 
réunis en 2011 et 2012, au cours de nombreux temps d’échanges pour élaborer collectivement un 
nouveau projet associatif, vu l’évolution de l’association et du contexte national et environnemental.  
 
Les administrateurs ont souhaité inscrire leurs réflexions dans :  
 
- de nouveaux statuts et une nouvelle composition de ses membres, 
- un RIA Règlement Intérieur Associatif reflétant la vie de l’association, une répartition et une 
délégation des responsabilités Administrateurs / salariés, la gestion... Il est réactualisable chaque année. 
 
Ces 2 documents ont été votés au cours de l’assemblée générale extraordinaire du 12 décembre 2012 à 
Caylus.  
 
Notre vision 
 
Le respect de l’environnement constitue la condition première de l’harmonie sociétale spécifique à 
notre espace de ruralité.  
La seconde condition réside dans l’inventaire et la connaissance de l’ensemble de ses valeurs et de ses 
ressources culturelles qui qualifient et quantifient tout territoire.  
La troisième est la prise en compte des enjeux éthiques.  
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Porteur des valeurs fondamentales du développement durable, l’association Al Païs de Boneta CPIE 
Midi-Quercy veut être un opérateur de l'aménagement de son territoire, au service du respect de 
l'environnement et de la culture.  
 
Au service de son territoire, l’association Al Païs de Boneta CPIE Midi-Quercy doit toujours :  

-  veiller à participer à l’innovation,  

-  initier ou participer à des actions,  

-  transmettre des savoirs en synergie avec des acteurs locaux et référents.  
(RIA - Article 3 – Identité).  
 
Nos missions 
 
L'association Al Païs de Boneta, labellisée CPIE Midi-Quercy, en 2006 et renouvelée en 2011, contribue 
au développement d'une culture citoyenne respectueuse du Développement Durable, à travers les 27 
principes de Rio1 définis en 1992. 
 
Pour atteindre cet objectif, en synergie avec des acteurs locaux et référents, l'association participe à : 
 

- La gestion de l'environnement vers un développement durable en utilisant l’innovation par 
la mise en œuvre d’actions, 
- L’éducation et transmission des savoirs liés au respect de l'environnement.  

 
(Statuts 2012 – Article 2 – Objet). 
 
Notre déontologie et nos valeurs 
 
L’adhésion à l’association se caractérise par des engagements pris vis à vis des autres membres quelle 
que soit leur catégorie.  
 
Les principes déontologiques de solidarité et de fonctionnement définis, s’appliquent à tous les 
membres de l’association, et plus particulièrement les membres du bureau, qui en garantissent la mise 
en œuvre (RIA - Article 1 – Déontologie). 
 
Tous les membres de l’association sont co-responsables du bon fonctionnement de l’association et 
s’engagent à mettre en application ses principes 
 
Les valeurs illustrent ce qui oriente et guide l’activité humaine dans son rapport aux autres.  
 
Notre association revendique des valeurs d'ordre théorique ou scientifique, sociale, économique et 
politique (RIA - Article 2 - Valeurs).  
 
- Théorique et scientifique : volonté de nous appuyer sur les démarches scientifiques et 
rationnelles, les systèmes et l'organisation, pour fiabiliser la circulation des informations et contribuer à 
l'accès aux savoirs. 
- Sociale : volonté d'être acteur des rapports humains sur notre territoire pour contribuer à 
l'épanouissement, l'amélioration des conditions de vie, et la reconnaissance individuelle et 
collective. 
- Economique : volonté d'être acteur de la production et distribution des richesses de notre 
territoire, et de notre contribution à la maîtrise de leur consommation. 
- Politique : notre engagement sociétal à acter un partage du pouvoir et des responsabilités, 
centré sur la gouvernance. 
 
En complément des valeurs qu’ils partagent, le CPIE Midi-Quercy développe trois modes d’agir qui le 
caractérisent : chercher, développer, transmettre. 
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2. Nos objectifs et nos orientations  

 

Tendre vers l’exemplarité sur les 3 types d’orientations et la gouvernance… 
 

Objectifs Orientations 

Sociaux  

 

Statuts Article 2 : Objet 

« Contribuer au développement d'une culture citoyenne 
respectueuse du Développement Durable, à travers les 
27 principes de Rio

1
 définis en 1992. » 

 

« Participer à l’éducation et la  transmission des savoirs 
liés au respect de l'environnement. » 

 

RIA Article 2 : valeurs  

« …être acteur des rapports humains sur notre territoire 
pour contribuer à l'épanouissement, l'amélioration des 
conditions de vie, et la reconnaissance individuelle et 
collective. » 

 

 

 Une Education à la citoyenneté, à l’environnement vers un 
développement durable pour tous 

- Permettre à chacun de connaître le monde qui l’entoure tout 
en s’amusant, en s’émerveillant,  

- Favoriser le respect de chacun face aux autres et à leur 
environnement, 

- Développer les savoirs faire pour mieux observer, comprendre 
et imaginer, 

- Développer l’esprit critique pour mieux questionner et 
entreprendre… 

Une pédagogie de projet, fondée sur la pratique (Terrain et 
expérimentation) et l’alternance  

Chacun doit être acteur de sa découverte pour mieux l’assimiler 
et se l’approprier. 

Une démarche de solidarité et mixité sociale dans nos activités   

 - Vers les publics : jeunes, adultes, habitants des territoires, 

touristes,  professionnels …,                                                                                    

- Prise en compte des publics  présentant un handicap …  

- Tendre vers  l’intergénérationnel  

Vers une Solidarité territoriale : ruraux et urbains  

Vers tous les territoires du département 

Participation aux réseaux locaux, départementaux et régionaux   
dans le domaine de l’environnement           

Valorisation et protection de l’héritage culturel  

 
Valorisation de la culture occitane 

L’animation de l’espace à Caylus pour la population locale, les 
Caylusiens, pour mieux se faire connaitre  

       - Un accueil personnalisé pour nos visiteurs, nos 

bénéficiaires 

Pour les salariés du CPIE Midi-Quercy  

- La pérennisation des emplois  

- L’application de la convention collective de l’animation, 

voire à aller au-delà  

- Vers une formation permanente des salariés  

- Vers une amélioration des conditions de travail dans les 
bureaux 

L’accueil de stagiaires : 

- en formation professionnalisante : à favoriser (BPJEPS, 

BTS GPN, Licence, Master…) 

- en immersion  

Le développement de la vie associative  

Economiques  

RIA  Article 1 : Déontologie 

Vers une stratégie de développement de l’association 

 Création de nouveaux partenariats  

Optimisation des thèmes abordés  
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Principe de fonctionnement :  

 

S'inscrire dans une logique de développement local et 
développement durable : 

- favoriser les fournisseurs du territoire ou du 
département, 
- être force de proposition auprès des 
instances et collectivités locales …, 
- analyser les besoins du territoire en 
concertation avec les acteurs du territoire, 
- analyser les projets au regard des indicateurs 
de développement durable pour vérifier     leur 
cohérence, leur pertinence et leur intérêt général. 

 

RIA  Article 2 : Valeurs  

Valeur qui témoigne de notre volonté d'être acteur de la 
production et distribution des richesses de notre 
territoire, et de notre contribution à la maîtrise de leur 
consommation. 

Mise en œuvre d’une stratégie de communication (Cf. reprise 

Objectif de progrès n°2) 

La compatibilité des activités économiques et les valeurs du 
CPIE …                                                                                                       

Priorité à l’économie locale, aux circuits courts et au 
commerce équitable : alimentation, épicerie, tous commerces, 

services, artisans, producteurs …. 

Contribution à des modes de production et de consommation 
responsables  

Des montants de cotisations en fonction des qualités des 
membres  

Des tarifs d’animation accessibles 

La poursuite d’une gestion rigoureuse et adaptée  aux 
demandes de nos financeurs 

  Environnement  

 

Statuts Article 2 : Objet 

Participer à la gestion de l'environnement vers un 
développement durable en utilisant l’innovation par la 
mise en œuvre d’actions… 

 

RIA Article 2 : valeurs  

« Valeur qui témoigne de notre volonté de nous 
appuyer sur les démarches scientifiques et rationnelles, 
les systèmes et l'organisation, pour fiabiliser la 
circulation des informations et contribuer à l'accès aux 
savoirs. » 

 

Adaptation aux changements climatiques et Prévention des 
risques  

- Prévention des risques climatiques :  

Maitrise de l’énergie, Promotion des énergies renouvelables : 
Biomasse,  Solaire thermique et photovoltaïque, Hydraulique, 
Pilotage d’un Observatoire du climat / des saisons, Suivi de la 
qualité physique des cours d’eau  

- Prévention des Risques naturels : inondation, retrait et 

gonflement des argiles, incendies, pollution de l’air en ville… 
Sensibilisation aux risques naturels  

- Prévention des Risques technologiques et industriels : 

Sites classés ICPE, Site SEVESO…   

- Protection de l’environnement et utilisation rationnelle des 
ressources 

Promotion des transports et de la mobilité durable 

- Favoriser la mobilité Promotion des déplacements doux, 

transports en commun, inter modalité, co voiturage, vélo … 

Vulnérabilité des territoires 

 Tendre vers un accompagnement des territoires 

La prévention et la gestion des déchets  

Déchets ménagers : acte d’achats,  

- lutter contre le gaspillage alimentaire,  

- promotion du tri sélectif, dont le verre, 

- favoriser le compostage des déchets fermentescibles, les  
déchetteries, les déchets bois,  

Protection de l’écosystème aquatique  

- La gestion de l’eau en qualité : eau potable, assainissement, 

milieux humides (rivière, mares….), aires de protection des 
captages. 

- L’appui sur les structures locales : station d’eau potable, 

assainissement … 

Protection des sols et écosystèmes 

- Limitation de l’utilisation des pesticides : - Sensibilisation à 
l’érosion  

Protection et valorisation de la biodiversité et des paysages 

- Inventaire naturaliste, Plan de gestion et conseils sur des 
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sites naturels, 

  - Appui à la mise en application et pratique de la TVB Trame 

Verte et Bleue 

- Rucher pédagogique à Caylus  

- Mise en place d’actions de sciences participatives :  

             Ex : Un dragon dans mon jardin, Arbres… 

- Sorties Nature grand public : rencontres du CPIE ….  

- Création de sentier d’interprétation … 

- Chantier participatif  

 Une approche environnementale dans le fonctionnement du 
CPIE MQ  

Gouvernance : participation au processus 
décisionnel 

 

 

RIA Article 2 : valeurs  

« Valeur qui témoigne de notre engagement sociétal à 
acter un partage du pouvoir et des responsabilités, 
centré sur la gouvernance. » 

 

Esprit de coopération entre administrateurs et salariés, 

permettant également des temps de convivialité 

Projet « Site de la biodiversité Maison du Patrimoine »  réflexion 
complète sur le site de Labarthe en partenariat avec tous les 
acteurs et occupants du site 

Faire connaitre nos activités à la population locale, en particulier 
les Caylusiens 

Un engagement des membres : Principe de solidarité, 

fonctionnement …. 

Venir en appui aux politiques territoriales œuvrant dans le domaine 

de la préservation de l’environnement et du DD  

Participation à des réseaux  

 

3. Nos publics 

 
Les bénéficiaires des actions du CPIE Midi-Quercy sont l’ensemble des citoyens et des visiteurs du 
département de Tarn-et-Garonne, qu’il convient de sensibiliser, d’informer, de former et d’éduquer à 
l’environnement vers un développement durable :  
 

- Les jeunes, sur le temps scolaire ou extrascolaire, 
- Les habitants et les visiteurs du territoire, 
- Les élus et les personnels des collectivités, 
- Les personnels des établissements scolaires, 
- Les associations et les acteurs locaux, 
- Les professionnels (tourisme, enseignants, agriculteurs…), 
- Les personnes en situation de handicap, 
- Les bénévoles et salariés des CPIE. 

 
4. Le territoire d’actions 

 

Dans le cadre des objectifs de progrès 2011-2013 et plus particulièrement l’objectif 2 « Redéfinir notre 
stratégie de développement», les membres de l’association Al Païs de Boneta ont souhaité ouvrir et 
développer notre territoire d’intervention :  

- à l’ensemble du département de Tarn-et-Garonne en priorité, 

- au sud du département du Lot, en particulier sur le territoire sud du PNR des Causses du Quercy.  
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5. Les partenariats 

 
Le CPIE Midi-Quercy passe des conventions de partenariat avec :  

- des collectivités : communes, communautés de communes, pays (SMPMQ…), SCOT, 
Conseil général 82, Conseil régional Midi-Pyrénées…,  
- des organismes d’Etat : ADEME MP, AEAG Agence de l’Eau Adour Garonne…, 
- des organismes départementaux : SDD Syndicat Départemental des Déchets 82, 
SIRTOMAD, Syndicats des eaux,  ADT Agence départementale du tourisme…, 
- des associations locales : ALCOC, Moulins du Quercy, SSNTG 82, FDC 82 …, 
- des associations régionales : Nature Midi-Pyrénées, GRAINE Midi-Pyrénées, URCPIE 
Midi-Pyrénées, Conservatoire Botanique National des Pyrénées et de Midi-Pyrénées … 
- des organismes privés : EDF… 
 

Le CPIE Midi-Quercy contribue  à la réflexion environnementale sur le département de Tarn-et-
Garonne.  
 

- Une participation active aux actions territoriales :  
- Sites Natura 2000 : Gorges de l’Aveyron, Quercy Gascogne, Grésigne…,  
- COPIL Comité de pilotage : Tourisme, Inventaire patrimoine, …  
- PCET Plan Climat Energie Territorial : Grand Montauban, Midi-Quercy, 
- Plan de Prévention Déchets : SIRTOMAD, Conseil Général 82, CC Grisolles 

Villebrumier…, 
- CDD Conseil de Développement Midi-Quercy, 
- Commissions départementales : représentations protection de la nature… 

 
- Une participation engagée à des réseaux :  

- UNCPIE et URCPIE Midi-Pyrénées, 
- GRAINE Midi-Pyrénées… 

 
- Des relations étroites avec les acteurs départementaux : élus et techniciens des collectivités, 

associations locales et acteurs socio-économiques … 
 

6. Nos domaines d’actions et d’interventions 

 
Les CPIE interviennent au sein de deux principaux domaines d’action :  
 

- l’éducation à l’environnement vers un développement durable, 
- l’accompagnement de projets et de démarches environnementales vers un 

développement durable. 
 

Les domaines d’intervention :  
- Education, 
- Edition, 
- Ressources, 
- Manifestations, Rencontres CPIE,  
- Conseils, expertise, accompagnement, 
- Etudes, Inventaires, 
- Formation.    
 

Les domaines de compétences : 

Education à l’environnement vers un développement durable 

- Animation pédagogique/accompagnement de groupes : ateliers pédagogiques sur toutes 
les thématiques environnementales (Biodiversité, eau, déchets, énergie, transport…), 
Rencontres du CPIE MQ, Charte forestière 
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- Formation et ingénierie pédagogique :  
- Agenda 21 scolaire, éco-école et éco-collège,  
- Formation : eau (Réduction des consommations…), déchets (Réduction des déchets, tri sélectif 
et compostage…), biodiversité, écotourisme … 
 

Référent Mobidule (pour l’ADEME MP)  , Agenda 21 (pour le CRMP)  et Eco-école (pour 
 FEEE)  dans le département de Tarn-et-Garonne 

- Création d’outils pédagogiques :  
- Malle sur l’eau, 
- Exposition et classeur « Réduisons de volume de nos déchets : compostons en Tarn-et- 
Garonne », 
- La pollinisation, 
- Les milieux naturels en Tarn-et-Garonne. 

Accompagnement des territoires 

- Expertise dans des domaines d’intervention spécifiques :  
- Inventaire : Observatoire des amphibiens du massif Central, inventaire naturaliste faune, flore,  
- Déchets (Compostage en restauration collective et chez des particuliers…) 
- Energie (Opération Econ’home, diagnostic énergétique chez des particuliers),  
- Ecotourisme : état des lieux et programme d’actions pour des prestataires touristiques 
- Ecoresponsabilité : accompagnement organisateurs de manifestations 
- Eau : économie d’eau, 
- Balade naturaliste …. Balade de Pays  
 
- Concertation, médiation et dialogue territorial : 

- Plan Climat Energie territorial,  
- Sites Natura 2000,  
- Plan de prévention déchets… : Compostage en restauration collective,  
- Agenda 21 collectivités …. 

 
- Accompagnement et conseils auprès des collectivités et association :  

 - L’écoresponsabilité des manifestations culturelles et sportives,  
- L’écotourisme en Midi-Quercy … 
 
- Ingénierie, gestion et développement de projets :  

 - Plan de gestion d’un ENS Espace Naturel Sensible,  
- Plan de désherbage d’une commune, 
- Rucher pédagogique d’initiation à Caylus, 
- L’écotourisme en Midi-Quercy … 

 
Gestion administrative et financière de projets : 

- Méthodologie, création d’outils de gestion, 
- Administration de l’association. 
 

7. La gouvernance interne et son organisation 

 
La gouvernance et son organisation sont régies par les nouveaux statuts et le RIA Règlement 
Intérieur Associatif, adopté le 12 décembre 2012, e, assemblée générale extraordinaire et disponible 
pour tous les administrateurs et bénévoles. 
 
L’association est composée de 4 collèges : 

- Les membres Collectivités et institutions, 
-  Les membres Partenaires,  
-· Les membres Bénéficiaires,  
· Les membres Associés. 

Les qualités de membres sont définies en fonction de la relation entretenue avec l'association. 
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Les instances statutaires sont :  
 

- Un bureau composé de 4 membres (1 président et 3 vice-présidents) représentant les 4 
collèges, qui se réunit tous les mois ou mois ½,  

- Un Conseil d’administration représenté par 2 à 4 membres par collèges, 2 réunions 
minimum par an. 

- Une assemblée générale. 
 
Les membres du bureau viennent en appui à la direction sur un ou plusieurs domaines de fonctions, 
correspondant au Référentiel Global d’Activités RGA de la structure, qu’ils se répartissent parmi les 
suivants : 

· Administration, 
· Financier, 
· Développement : stratégie et communication, 
· Production : suivi des projets et actions, 
· Gestion des Ressources Humaines, 
· Logistique, locaux et matériels, 
· Recherche et Développement : réseaux, veille…, 
· Vie associative. 
 

8. Les moyens en 2013 

 
Le CPIE Midi-Quercy diversifie ses sources de financements : 
 

- Cotisations des membres 
- Des subventions accordées par l'Etat et/ou organismes associés  ou les collectivités publiques 

ou tout autre partenaire ou organisme, par conventions : 
- Le Conseil Régional Midi-Pyrénées (Environnement, Emploi territorial, Massif Central), 
- Le Conseil général de Tarn-et-Garonne (Environnement),  
- La DREAL Midi-Pyrénées (EEDD, FEDER…),  
- La DREAL Auvergne (FNADT, FEDER Massif Central), 
- L’AEAG Agence de l’Eau Adour Garonne,  
- Les Communautés de communes QRGA Quercy Rouergue et gorges de l’Aveyron et 

TVA Terrasses et Vallée de l’Aveyron,  
- La commune de Caylus : mise à disposition gratuite des locaux (Participation aux fluides). 
- Du revenu de ses biens, 
- Des sommes reçues en contrepartie des prestations fournies par l'association, 
- De toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires, 
- Des sommes perçues au titre du mécénat, des dons et legs. 
- Nombreuses prestations : marchés publics, commandes, conventions…. 

 
9. Orientations et axes stratégiques  

Ils pourront être réalisés dans le cadre du renouvellement de nos objectifs de progrès et seront 
révisables chaque année.  
 
Ils pourraient être programmés sur du moyen terme. 

 
10. Le Programme annuel d’actions du CPIE Midi-Quercy 

 
Pour mettre en œuvre ses objectifs et ses orientations, le CPIE Midi-Quercy élabore chaque année, 
un programme d’actions avec les salariés et les administrateurs (Bureau et conseil d‘administration).  
 
Il est ensuite proposé à nos financeurs potentiels. 


